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Le 5 novembre 2025,
CONVOCATION
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2025






Bonjour à toutes et tous,
Vous êtes convié (e) à l’assemblée générale ordinaire de l’association « le Rucher Ecole du Pilat » qui se déroulera le :
Samedi 22 novembre 2025, à 17h00
Salle Denise Eparvier à Pélussin (42410)
Salle du bas de la salle des fêtes

L’ordre du jour : 
· Présentation du rapport moral de l’exercice du 1er novembre 2024 au 31 octobre 2025, et demande d’approbation
· Présentation du rapport financier de l’exercice du 1er novembre 2024 au 31 octobre 2025, et demande d’approbation
· Présentation du programme d’actions pour l’exercice du 1er novembre 2024 au 30 octobre 2025, 
· Proposition du budget prévisionnel et du programme d’actions pour l’exercice du 1er novembre 2025 au 31 octobre 2026
· Renouvellement des membres de la collégiale
· Vote des résolutions (rappel : seuls les membres à jour de leur cotisation pourront voter)
· Questions diverses

Nous vous invitons AVANT LE 12 NOVEMBRE 2025 :
· A nous contacter par retour de ce mail pour tout éventuel point supplémentaire à ajouter à l’ordre du jour
· A confirmer votre présence, ou sinon, à nous adresser votre procuration selon le modèle joint à rucherecoledupilat@gmail.com
· A vous munir de votre chéquier (ou règlement numéraire) pour règlement de votre cotisation 2025-2026 (28€)

Lors de votre adhésion, un ticket de participation à un tirage pour un lot vous sera remis.
La réunion se clôturera autour du verre de l’Amitié. Nous vous proposons aussi de partager un repas (menu joint) servi dans la salle moyennant 25 € par personne (inscription AVANT LE 12 NOVEMBRE, règlement le jour de l’AG)

Nous vous remercions par avance de votre participation à cette assemblée et au repas qui la suivra.

Pour la Collégiale, 
La secrétaire

Pièces jointes :  
· Procuration à faire remettre à l’un des présents lors de l’AG, en cas d’absence
· Inscription repas de l’AG
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